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PROCÈS-VERBAL DU 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT DE  

L'ÉCOLE PIERRE-DE-ST-OURS  
 

  

    

 Centre de service scolaire de Sorel-Tracy 
École PIERRE-DE-ST-OURS 

 
 
1. SUJETS STATUTAIRES 

  

    
 1.1 Ouverture de la séance et constatation du quorum   
    
 À 17h00 la présidence constate le quorum et procède à l’ouverture de  

la séance. 
  

    
 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d'établissement de l'école Pierre-de-St-

Ours tenue le 18 novembre 2025 à 17 h 00 à l'école Pierre-de-St-Ours, 2537, rue 
Immaculée Conception, Saint-Ours à laquelle sont présents : 

  

  
Membres 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ.26-01-198 
 

Mme Véronique Fleurent  Mme Julie Arpin  

Mme Jessica Beauchemin   Mme Heidi Fugère   

Mme Marie-Pier Fontaine 
 
  Mme Laurie Millette   

M Francis Bertrand            Mme Sandryne Deschênes                                     

Mme Mélanie Allard      Mme Chantal Laviolette (subs)    

Mme Martine Gregoire   M Ranjit Morin (subs)   

Mme Frédérick Lamoureux  

                     
Direction         

 
Légende : AM :     Absence motivée 

 ANM :     Absence non motivée 
 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Madame Véronique Fleurant fait la lecture de l’ordre du jour incluant l’ajout  
du 3.6. 
 

  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adopté unanimement 
 
1. SUJETS STATUTAIRES 

1.1 Ouverture de l’assemblée  
1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour  
1.3 Adoption du procès-verbal du 18 novembre 2026 
1.4 Suivi du procès-verbal 
1.5   Période de questions 

 
2. SUJETS D'INFORMATION 

2.1 Information de la présidence  
2.2 Information de la direction  
2.3 Information des enseignants(es) et du service de garde 

 2.4 Information du représentant de la communauté 
 2.5    Information de la représentante au comité de parents 

 
3. SUJETS DE DÉCISION  

3.1 Fonds à destination spéciale 
                3.1.1 Œufs  
                  3.1.2 Café  
                  3.1.3 Canettes 
3.2 Sorties scolaires – Patin et raquette 

3.3 Plan de lutte 

3.4 Code de vie 

3.5 Grille matières 

3.6 Contenus pour le développement des compétences personnelles et sociales 

des élèves 
 

4. VARIA 
 
4.1 Don – Amis du canal Saint-Ours 
4.2   
4.3    
 

5. Date de la prochaine assemblée 
 

6. Levée de l'assemblée 
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CÉ.26-01-199 
 

 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 18 novembre 2026 

  
Adopté à l’unanimité 

 

 
 
 
 

1.4 Suivi au procès-verbal  
 
Aucune 
 

1.5 Période de questions  
 

Aucune 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ.26-01-200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. SUJETS D’INFORMATION 
 
 2.1 Information de la présidence  
 

Aucune   

 
2.2  Information de la direction 

 
Monsieur Christian Bourbeau fait le rappel des règles de la régie interne 
concernant le déroulement d’un conseil d’établissement. Il ajoute que les parents 
substituts n’ont pas le droit de parole, sauf lors de la période de question. Il fait la 
distinction entre approuver et adopter. Adopter = CÉ a la pleine autorité; 
Approuver = CÉ donne ou pas son accord. Monsieur Christian Bourbeau indique 
qu’il a fait une rencontre avec les élèves pour débuter le vouvoiement et qu’il y a 
des coups de chapeau remis aux élèves pour les féliciter des efforts qu’ils font en 
ce sens. Il rappelle aussi la consigne émise concernant les modules de jeux et les 
balançoires. Ainsi, l’équipe-école a pris la décision d’empêcher les élèves de les 
utiliser pour la période hivernale. Monsieur Christian Bourbeau indique aux 
parents qui ne sont pas en accord avec la décision d’écrire une lettre au protecteur 
de l’élève. Les budgets pour le projet cour d’école sont débloqués. Toutefois, le 
projet doit être réalisé tel que le projet a été soumis et achever celui-ci. Monsieur 
Christian Bourbeau présentera un budget à jour et une liste des choses qui restent 
à faire lors du prochain CÉ. Il termine en mentionnant qu’à l’avenir les sujets de 
décision précèderont les sujets d’informations.  

 
2.3 Information des enseignants(es) et du service de garde 

 
Madame Sandryne Deschênes mentionne que le service de garde du matin est 
plus tranquille que prévu ayant parfois seulement 1 ou 2 enfants présents. Elle 
croit que la différence sera plus marquée l’année prochaine. Elle présente ensuite 
le programme d’activité du SDG pour l’année scolaire. Celui-ci sera déposé sur le 
site web de l’école pour les parents qui désirent le consulter. Madame Martine 
Grégoire mentionne qu’un projet d’arts plastiques pour la confection de drapeau 
est en cours. Elle remercie les parents bénévoles qui s’impliquent au niveau de la 
bibliothèque de l’école et des diverses activités. 

 
2.4 Information du représentant de la communauté 

 
Aucune 
 

2.5 Information du représentant au comité de parents 

 
Madame Jessica Beauchemin mentionne que lors de la rencontre le calendrier 
scolaire a été présenté et que le comité a effectué des recommandations. Le 
cadre des établissements scolaires a aussi été présenté lors de cette rencontre.  
 
 

3. SUJETS DE DÉCISION 
 

3.1. Fonds à destination spéciale 
 
 3.1.1 Œufs  
 

La levée de fonds a permis d’amasser environ 2500$. L’argent servira pour la 
cour d’école. 

 
 3.1.2 Café 
 

La levée de fonds a permis d’amasser environ 1300$. L’argent servira pour la 
cour d’école. 

 
 
 3.1.3 Canettes 
 

Le ramassage en octobre a permis d’amasser environ 2000$. L’argent servira 
pour la cour d’école. 
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CÉ.26-01-201 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ.26-01-202 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ.26-01-203 
 
 
 
 
 
CÉ.26-01-204 
 
 
 

Proposé par Madame Marie-Pier Fontaine et approuvé à l’unanimité 
 

3.2. Sorties scolaires – Patin et raquette 
 
Monsieur Christian Bourbeau présente l’activité patin qui se déroulerait le 4 et le 6 
février et reportée plus tard en février en cas de mauvais temps. Il est proposé par les 
parents de faire une demande de don pour des patins, des raquettes et autres 
équipements sportifs afin de permettre la tenue de ces activités. 

 
Proposé par Madame Mélanie Allard et approuvé à l’unanimité 

 
3.3. Plan de lutte 
 
Monsieur Christian Bourbeau présente le nouveau plan de lutte. Il mentionne que les 
principaux changements sont en lien avec l’ajout de la violence basée sur la couleur, 
l’origine et/ou l’ethnie ainsi que le canevas. Il présente les principaux résultats du 
sondage. Le document sera disponible sur le site web de l’école afin de le consulter. 
Il y aura aussi un résumé du plan de lutte disponible. Le plan de lutte complet sera 
envoyé au protecteur de l’élève et sera utilisé en cas d’une plainte. 

 
Proposé par Madame Jessica Beauchemin et adopté à l’unanimité 

 
3.4. Code de vie 
 
 
Reporté au prochain CÉ 

 
 

3.5. Grille matières  
 

Monsieur Christian Bourbeau indique que la grille matière proposée reste la même 
que celle de l’année actuelle. 

 
Proposé par Madame Marie-Pier Fontaine et approuvé à l’unanimité 

 
3.6. Contenus pour le développement des compétences personnelles et sociales 
des élèves 

 
Monsieur Christian Bourbeau présente le tableau récapitulatif. Il rappelle que cela a 
été imposé et que c’est obligatoire de le faire.  

 
Proposé par Madame Véronique Fleurant et approuvé à l’unanimité 

 
 4. Varia 

 
Monsieur Francis Bertrand mentionne que les amis du Canal St-Ours ferment leurs 
portes et l’organisme souhaite léguer leur solde résiduel de 6 000 $ à l’école.  
 
5000 $ iront au projet de l’embellissement de la cour d’école.  
1000 $ serviront à l’installation d’un panneau d’affichage d’œuvres d’art. 
 
Monsieur Christian Bourbeau effectuera les vérifications nécessaires pour l’installation 
du panneau et les fonds seront attribués sous réserve de l’approbation de celle-ci. 
 

 

 
 
 
 
 

5. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
 La prochaine réunion du conseil d’établissement aura lieu le 7 avril 2026 à 17h.  
 

 

CÉ.26-01-205 
 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
 

 Madame Laurie Millette propose la levée de l’assemblée à 19h10. 
 

 

 Adopté unanimement  

 
_____________________________________________ 
La présidence 

 
 
_____________________________________________ 
Le secrétariat 


